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C’est sur les bords de la Loire, de la Rance,  
du Loiret, de l’Elorn,  

du Trieux, de la Vilaine, que sont nés et se sont développés  
nos villes et nos villages. Ce territoire, où l’eau nous lie,  

s’appelle le bassin Loire-Bretagne.

L’eau alimente nos robinets, arrose nos cultures, permet le  
fonctionnement de nos usines. Elle nous offre ses ressources,  

assure pour nous des fonctions épuratrices et régulatrices.  
Enfin, elle nous accueille pour nos loisirs près de ses rivières,  

de ses lacs ou en bord de mer.

De la plante aquatique à l’économie régionale,  
les usages de l’eau sont intenses, divers et liés.

Pour préserver au mieux tous ces usages, la bonne qualité  
de l’eau est un enjeu essentiel pour nous tous.

Conception : Ultima Terra & Adélie Expertise
Illustration : Pierre Botherel
Mise en page : Augural
Impression : Imprimerie Nouvelle (45)
Coordination : Agence de l’eau Loire-Bretagne - 9 avenue Buffon - CS 36339 - 45063 Orléans Cedex 2
www.eau-loire-bretagne.fr



sdage, vous avez
dit sdage ?

page 16/17



Je pollue,  
tu pollues,  

nous polluons...
page 6/9 ma riviere

n’est pas un tuyau ! 
page 10/11

a chacun son eau ?
page 12/13

pour en sortir :
bon état des eaux,  

ques aco ?
page 14/15

sdage, vous avez
dit sdage ?

page 16/17

JE, TU, nous DONNONS NOTRE AVIS
page 18/19

ce que nous allons
découvrir ensemble :



6

Je pollue, tu pollues,  

nous polluons...



La pollution des EAUX PAR  
les nitrates & le phosphore
Les nitrates proviennent de l’agriculture (engrais et déjections animales). Le phosphore  
provient de l’agriculture (60 %), de nos eaux usées (30 %) et des rejets industriels (10 %).

Les nitrates et le phosphore favorisent la prolifération d’algues : 

  marées vertes sur le littoral et micro-algues toxiques  
ou non dans les cours d’eau, les plans d’eau ou en mer. 
  Les nitrates sont également des éléments indésirables  
pour l’alimentation en eau potable.

Nos activités industrielles, agricoles, de loisirs, nos villes et  

nos villages, rejettent dans l’environnement diverses substances que 

nous ne savons pas toujours traiter. Ces rejets sont désignés sous 

le terme global de «pollution». Le phénomène de la pollution n’est pas 

nouveau. Ce qui change, c’est la nature et l’étendue de ces pollutions.

LA POLLUTION DES EAUX PAR  
LES PRODUITS DANGEREUX
Les produits dangereux comprennent : les métaux lourds (mercure, plomb,…),  
les hydrocarbures, les solvants, les pesticides…

Ces produits ont des effets néfastes sur la santé des organismes vivants :  
certains sont cancérogènes, d’autres mutagènes ou toxiques pour la reproduction.

Je pollue,  
tu pollues,  

nous polluons...

LA POLLUTION DES EAUX PAR  
LES BACTÉRIES ET LES VIRUS
Les eaux usées rejetées dans le milieu naturel, si elles ne sont pas correctement  
traitées, peuvent contenir des bactéries et des virus en quantité dangereuse  
pour l’homme. Quand les eaux sont contaminées, la baignade ou la consom- 
mation de coquillages provenant de ces eaux sont interdites.
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Je pollue, tu pollues,  

nous polluons...
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ARGL!!

La pollution des EAUX PAR  
les matières organiques
En cas de fortes pluies, certaines stations d’épuration  
rejettent, dans les rivières ou les plans d’eau, des eaux usées  
insuffisamment épurées.
Dans ce milieu naturel, des bactéries épuratrices peuvent  
contribuer à « nettoyer » les eaux en se nourrissant des  
matières organiques : il s’agit de la fonction auto-épuratrice de l’eau.
Mais cette fonction a ses limites. Au-delà d’une certaine dose,  
la rivière ne peut plus se défendre.

LA POLLUTION DES EAUX PAR 
LES MÉDICAMENTS
Préoccupation nouvelle : nos stations d’épuration  
ne sont pas toujours armées pour traiter les résidus de  
médicaments qui peuvent provenir des hôpitaux,  
des élevages, mais aussi de chacun de nous.
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ma riviere n’est pas 

un tuyau !... 
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la destruction des zones humides
Les zones humides (marais, tourbières...) ont un rôle fondamental dans les équilibres écologi-
ques : 

  elles constituent un habitat naturel très riche pour de nombreuses  
espèces animales et végétales,

  elles assurent un rôle d’épuration des eaux notamment en détruisant les nitrates,
  elles alimentent les cours d’eau et les nappes d’eau, jouant ainsi un rôle 
de régulation du régime des eaux.

Malgré cela, les zones humides ont considérablement régressé  
au cours des cinquante dernières années au profit d’activités économiques,  
de l’urbanisation, des routes...

 L’ARTIFICIALISATION DES COURS D’EAU 
On entend par là :
-  des modifications du régime des cours d’eau : dérivations, écluses, barrages...
-  des modifications physiques des milieux aquatiques :  

aménagements des berges, chenalisation, recalibrages...

Ces aménagements ont été réalisés pour faciliter des activités comme l’hydro-électricité,  
l’extraction de granulats, la navigation...

Mais ils réduisent les capacités d’autodéfense des cours d’eau et perturbent les habitats et les  
conditions de reproduction et de circulation de nombreuses espèces. Les barrages par exemple  
empêchent les poissons migrateurs d’accéder à leur lieu de reproduction.

PERTE DE LA BIODIVERSITÉ 
Les aménagements de cours d’eau ou de plans d’eau, les différentes formes de pollution,  
conduisent à la disparition de très nombreuses espèces animales et végétales. 

ma riviere
n’est pas  
un tuyau !

Pour nos besoins en énergie, la navigation, les loisirs, 
pour construire ou mettre de nouvelles terres  
en culture, nous aménageons les cours d’eau  

et les berges (barrages, digues...)  
et asséchons des zones humides.
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a chacun son eau ?...
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Pour vivre, l’homme a toujours eu besoin d’eau.  
Mais nos besoins sont de plus en plus importants  

et les quantités d’eau disponibles sur la terre sont limitées.

 LES PRÉLÈVEMENTS D’EAU
L’eau est utilisée pour l’agriculture (abreuvage mais surtout irrigation),  
l’industrie (refroidissement des centrales nucléaires, traitement de surface...),  
l’alimentation en eau potable (avec des besoins importants en été sur les sites  
touristiques du littoral ou les activités de loisirs).
En période de sécheresse, ces usages peuvent devenir concurrents. Il faut alors  
prendre des mesures de restrictions d’utilisation de l’eau, sans oublier que  
les rivières aussi ont besoin d’eau.

les crues et inondations
Les crues jouent un rôle dans la dynamique des cours d’eau.  
Elles enrichissent les terres agricoles, rechargent les zones humides  
et les nappes alluviales.
Les aménagements lourds (barrages écrêteurs de crues, endiguement...)  
n’ont qu’une efficacité limitée face aux grandes crues.
Il n’est donc ni souhaitable, ni possible, de supprimer complètement  
les crues. C’est pourquoi il faut limiter, voire interdire, toute nouvelle  
construction en zone inondable. 
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a chacun  
son eau ?



pour en sortir : bon état  

des eaux, ques aco ?
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pour en sortir :
bon état des eaux, 

ques aco ?

Nous demandons tous de plus  
en plus d’eau, et nous demandons  

toujours plus a l’eau.  
Nous voulons la qualité et la quantité.
Nous avons tous besoin que l’eau soit  

en bon état. Pour y parvenir,  
nous devons prendre en compte  

tous les utilisateurs de l’eau, de la plante  
aquatique a l’économie régionale.

LE BON ÉTAT DES EAUX
Une eau en bon état, c’est une eau qui contient une vie animale et végétale  
riche et variée, une eau exempte de produits toxiques, une eau disponible  
en quantité suffisante pour satisfaire tous les usages.

Tous les pays de l’Union européenne ont décidé ensemble de se mobiliser  
pour qu’un maximum de cours d’eau, plans d’eau, nappes et côtes atteignent  
ce bon état d’ici 2015.

Là où ce ne sera pas possible dans ce délai, pour des raisons techniques  
ou économiques, par exemple pour les nappes souterraines dont la qualité  
évolue très lentement, on pourra se fixer un délai plus lointain, 2021  
ou 2027, mais il faudra le justifier.
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SDAGE, VOUS AVEZ  

DIT SDAGE ?
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le fruit de cette réflexion est consigné
dans un document qui s’appelle le sdage :
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
Il décrit la stratégie pour atteindre ou garder le bon état des eaux en tenant  
compte des facteurs naturels (délai de réponse de la nature), techniques  
(faisabilité) et économiques.

Les objectifs, délais et actions définis reposent sur une évaluation des solutions  
possibles, une large concertation avec les acteurs et la mobilisation des  
financements nécessaires.

Le Sdage a une portée juridique : les décisions publiques ainsi que les aides  
financières dans le domaine de l’eau, certaines décisions dans le domaine  
de l’urbanisme, doivent être compatibles avec le Sdage.

LE SDAGE, UN DOCUMENT STRATÉGIQUE
En France, c’est le comité de bassin qui orchestre la réflexion pour  
améliorer la qualité de l’eau et tendre le plus rapidement possible vers  
le bon état des eaux. Il rassemble élus locaux, représentants de l’Etat,  
usagers : industriels, agriculteurs et monde associatif (consommateurs,  
pêcheurs, protection de l’environnement). C’est un lieu de concertation  
entre tous les acteurs concernés par la politique de l’eau.

sdage,  
vous avez dit  

sdage ?
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je, tu, nous  
donnons notre avis
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  actualités 2014-2015



La consultation sur l’eau de 2014-2015 permettra à chacun de donner son avis 
sur le contenu des plans de gestion pour l’eau (le Sdage), les inondations (PGRI)
et pour les milieux marins.

Du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015,
un questionnaire en ligne sur www.prenons-soin-de-leau.fr
permettra à chacun de s’exprimer sur le Sdage et le PGRI.
Le comité de bassin recueillera également les avis des élus et des responsables  
socio-professionnels. Tous ces avis seront analysés et pourront permettre de modifier
ou de compléter les plans de gestion.

Les résultats de la consultation et les documents finaux seront accessibles à tous sur Internet  :

www.prenons-soin-de-leau.fr

Le public pourra aussi donner son avis sur les plans d’action pour le milieu marin
en allant sur le site www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/

La consultation du public sur l’eau, c’est l’occasion pour tout un chacun 

d’agir en s’informant et en donnant son avis.

Parce que l’on ne protège bien que ce que l’on connaît, les Etats de l’Union 

européenne ont décidé d’informer les habitants et de les associer  

à la définition des politiques de l’eau.

JE, TU, nous 
DONNONS NOTRE  

AVIS
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L’eau compte sur vous
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